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Annexe 3 
Charte d’engagement du-de la cadet-te de la sécurité civile 
 
 
 
Tout au long de cette formation, je m’engage à respecter les règles suivantes : 
 
 
1. Respect des horaires 
 Je serai présent aux horaires prévus, dans le (à préciser). 
 J’attendrai en silence mon instructeur. 
 Je préviendrai (à préciser) en cas d’absence. 
 
 
2. Conduite 
 Mon attitude sera correcte et digne, en classe comme lors des déplacements à l’extérieur. 
 Je respecterai les consignes données par les instructeurs. 
 
 
3. Discipline 
 Je respecterai mes formateurs ainsi que mes camarades. 

En cas de problème, l'encadrement – responsable du service d’incendie et de secours, et le chef 
d’établissement – sera averti. 

 
 
4. Aptitude physique et sportive 

En cas de difficulté temporaire, je ferai part aux responsables (manœuvres, exercices ainsi 
qu’activités physiques et sportives) d’inaptitude ponctuelle. 

 
 
5. Respect des locaux et lieux d’entraînement ainsi que du matériel 
 Je prendrai soin du matériel mis à disposition. 
 Je respecterai les locaux mis à disposition. 
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